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D'ortie de mxi Gouvernement, J'ai LJhonneux deappeler votre attention sur 
Une violation israélienne extr Et grave des réeolutions Bu CmâeiJ1 de 
eihlrité . 

66 expuleb 

0bBg6 W. Al-Khateeb à rejoindre, psr le pont du Roi liusecein, le rive mientale 
du Jourdain. 

A plusieurs reprises, la d&&~tior ;ordm~enne a port8 .& la connaiss~ce ; 
des me&mes ae l’Asse&lbe gkn#irzle et du Conseil, ae s6curit6 d*autres mesures 

notables et aes ressor%issants ,jort%niens. Le dernier de ces actes a 6th 

l'ewuloion de IL Anton Attelah, ancien ministre aes sffdres Btrsng~ree 
(d.ocument A/7044 du 24 janvier 1969). 

les cotes A “782 et a/8109 le 3 août 1967, et dsns lequel ces dl 

JC Egalement publid 80~s La cote A/7065. 
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. Al- eeb et les notables de J6rusa sW.evafent de la fapon la plus 
dneFgiqu@ ContFe ies sures que les autorités israkliennes vendent de prendre 
pota exproprier quelque $+SD hectares 3e terrec arabes dans la zone macente à 
la Vieille Ville de JBrusalem eu vue Lz'y Bd&?- 2s immeubles d'habitation 
destin& & accueillir un grand nwbre d'Lmmi~:r:~ts ,juif 

Cet acte, perp$tr& au pris du droit, constrtue une violation flagrante de 
~~solutior~ 237 f1967) onseil de s6cuSt6, par laquelle le Conseii a prié 

le Gaver lien d'assurer la S&et&, le bien-être et la sécurité de 
tous les habitants de la rive occidentale du Jourdain, actuellement sous 
occupation fsra&îenne. 

Il est aésoFmais p nement Bviclent que les agissements isra6liens visent à 
briser lont6 II\> la population et à la priver de Ses dirigeants en vue de 

ttre cution le sinistre dessein iara.&ien de &trui.re le caractère national 
de la Ville de Skueale t des territoires oct 

Je voua.serais ob de bfen vouloir faire distribuer le texte Se la 
prfkente lettre c document officiel de 11AssembC6e g6nérale ek du Conseil 
de s6curit6. 

Veuillez er, etc. 

L'PmbasstiB 
Rep&entant permanent de la Jordanie 
Tprès ae l'Organisation des 

Kations Unies, 

- m m - . ”  


